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ARTICLE 3

À l’alinéa 11, après le mot :

« télétravail »,

insérer les mots :

« tout en portant une attention particulière aux risques liés aux postes en télétravail ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre en exergue que le télétravail, s’il est effectivement une possibilité de 
mieux articuler vie professionnelle et vie personnelle, comporte également des risques pour les 
agents. En particulier, de nombreuses études ont démontrées les risques d’isolement induit par le 
télétravail. Il convient donc de préciser dans la loi qu’une attention particulière doit être portée au 
fonctionnement du télétravail pour qu’il ne soit pas la cause de problème de santé, physiques ou 
mentaux.  


